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Nombre de membres : 

en exercice : 46 
présents : 24 

représentés : 7 
votants : 31 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 19 mars 2025 

DELIBERATION N°2025-24 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 19 mars à 15 heures, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 

réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED. 
 

Date de convocation : le 5 mars 2025 
 

 
P-- > présent  A-- > absent E-- > excusé 

 

Procurations : Mme ROUCHUT à M. LAGORCE, M. ALLARD à M. GRANET, M. HABRIAS à M. GEROUARD au 
titre du collège des groupements de communes. 
Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme TOUBAT à M. BOST, M. RAYMONDAUD à M. AUZEMERY, Mme LALOGE 
à M. BARRY au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Eric LAVOREL  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Objet : Economie circulaire : expérimentation de collecte de cheveux des 
coiffeurs en déchèterie sur le territoire de la CC POL 
 

Vu le CGCT ; 
 
Considérant le positionnement et l’engagement du SYDED sur l’économie circulaire dans le cadre de 
son projet de territoire SYDED 2035 et du premier plan d’action qui en découle sur la période 2023/2025, 
dont l’action n°20 consistant à accompagner le développement de nouvelles filières ; 
 
Considérant l’intérêt de proposer une solution vertueuse de valorisation des cheveux des salons de 
coiffure dans le cadre d’une phase expérimentale d’un an ; 
 
Vu le rapport de présentation du Président ; 

M. AUZEMERY Alain P M. VEYRIRAS Stéphane Mme LALOGE Marlène A Mme GUILHAT-BARRET Véronique

Mme SELLES Amandine A Mme PLAZZI Monique M. BARRY Philippe P M. GERAUDIE Ludovic

Mme TROUBAT Bernadette A M. BEGOUT Gilles Mme AUPETIT-BERTHELEMOT Christelle A Mme MORIZIO Annick

Mme LARDY Brigitte A M. BOISSERIE François M. JOUANNY Alain A M. ESCURE Fabrice

M. RAYMONDAUD Yves A M. NOUHAUD Jean-Louis Mme TUYERAS Sylvie A Mme PAULET Valérie

Mme ALMOSTER RODRIGUES Anne-Marie A Mme BOURDEAU Cécile M. MALET Patrick A M. PIRONNEAU Pascal

M. CUBERTAFOND Michel A M. BOST Jean-Marie P Mme GENTIL Sarah A Mme MANUS Lydie

M. BUSSIERE Pascal P M. LARCHER Sébastien

M. COUEGNAS David A M. MONZAUGE Christian Mme ROUCHUT Josiane A M. ESTRADE Jean-Pierre

M. LE GOUFFE Yves A M. WANPACH Joe M. VALADAS Hervé P M. LEMASSON Lionel

M. MARTIN Pierre P M. BARAUD Pascal M. GEROUARD Christophe P M. JAYAT Bernard

M. RIFFAUD Gérard P M. COUNORD Jean-Louis M. DARFEUILLES Charles-Antoine A M. BROUSSAUD Jean-Pierre

M. BIDAUD Jean-Michel P M. SIMON Philippe M. DELOMENIE Bernard A M. GAYOT Loïc

M. BAUDEMONT Dominique P M. MUZETTE Thierry M. DESROCHE Christian P Mme LACORRE Valérie

Mme ACHARD Sylvie P Mme LASCAUX Agnès M. SOLANS EZQUERRA Raphaël A Mme JOUANNETAUD Gisèle P

M. GEHRIG Alain P Mme TALLANDIER Marie-France Mme DELOS Hélène P M LAUSERIE Bernard

Mme LE GOFF Monique P M. BERROU Yves M. POULET Jean-Paul P M. CHATENET Olivier

M. Jean-Jacques DUPRAT P Mme TERRANA Angélique

M. DE LA SALLE Jacques P M. PERICHET Daniel

M. NIVARD Fabrice P M. HERAULT André M. ALLARD Pierre A M. GRANET Thierry

M. PEYRONNET Claude A Mme LAVERGNE Viviane M. CLUZEAU Pascal A M. DUCHAMBON Jean

M. MAUDUIT Jean-Luc A Mme SINGEOT Anne-Marie M. HABRIAS Fabien A M. COQUILLAUD Edouard

M. GRANET Jean-Pierre P Mme DARDILHAC Annie

M. LAGORCE Edmond P Mme GUEIDAN Laurette

M. CHAZELLE Alain P M. CHIBOIS Thierry

M. LAVOREL Eric P M. LOCHARD Eric Olivier

M. LATOUILLE Christian A Mme DELHAYE Caroline

CC Pays de Nexon Monts de Châlus

Titulaires Suppléants Titulaires

Collège du Département de la Haute-Vienne

Suppléants

CC ELANCC Val de Vienne

CC Haut Limousin en Marche

CC Porte Océane du Limousin

SICTOM Sud Haute-Vienne

Collège des groupements de communes

CC Briance Combade CC de Noblat

CC Gartempe Saint Pardoux CC Ouest Limousin

CC Portes de Vassivière
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Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’approuver le lancement d’une expérimentation de collecte de cheveux des 

coiffeurs installés sur le territoire de la Communauté de communes Porte océane du 
Limousin à compter du 5 mai 2025  ; 

 
- de prendre en charge financièrement le coût d’achat des sacs en papier mis à 

disposition des coiffeurs ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président : 

o à signer une convention avec l’association Coiffeurs Justes et le cas échéant 
Ecof’hair pour formaliser le partenariat, 

o à signer une convention avec l’ensemble des coiffeurs s’engageant dans la 
démarche, 

o à effectuer toutes les démarches nécessaires à la concrétisation de 

l’expérimentation.  
 

VOTE :  
 

POUR : 31 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
  

➔ UNANIMITE 

 
 

Fait et délibéré à PANAZOL, 
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